
Zypadhera, poudre et solvant pour suspension injectable à
libération prolongée – [olanzapine (pamoate d')
monohydraté]

PUBLIÉ LE 18/07/2024 - MIS À JOUR LE 21/11/2025

Tension d'approvisionnement  02/05/2024

DCI

Olanzapine (pamoate d') monohydraté

Indications

Laboratoire exploitant

Cheplapharm France

Observations particulières

 Pour le dosage à 300 mg, lettre d’information du laboratoire Cheplapharm France à l'attention des professionnels de

santé pour la spécialité tchèque et slovaque (25/06/2025)  Pour le dosage à 210 mg : lettre d'information du

laboratoire Cheplapharm France à l'attention des professionnels de santé pour la spécialité américaine (18/07/2025) 
Pour le dosage à 210 mg : lettre d'information du laboratoire Cheplapharm France à l'attention des professionnels de
santé pour la spécialité anglaise (21/11/2025)

Traitement de maintien chez les patients adultes schizophrènes suffisamment stabilisés par olanzapine orale lors de la
phase initiale du traitement.

Situation à l'hôpital : Tension

Contingentement quantitatif à l'hôpital

Mise à disposition exceptionnelle et transitoire d’unités des spécialités :

Zypadhera 300 mg prášok na injekcnú suspenziu initialement destinées au marché slovaque ;

Zypadhera 300 mg prášek pro injekci s prodlouženým uvolnováním initialement destinées au marché tchèque ;

Zyprexa Relprevv TM for extended release injectable suspension, 210 mg/vial initialement destinées au marché
américain ;

Zypadhera 210 mg powder and solvent for prolonged release suspension for injection (olanzapine), destinée
initialement au marché anglais.

Date de remise à disposition indéterminée

Afin de sécuriser autant que possible la situation en France et de préserver les stocks disponibles, la vente et l’exportation du médicament par lesgrossistes- répartiteurs vers l’étranger ou aux distributeurs en gros à l’exportation est interdite à compter de la publication de cette fiche d’information surnotre site (application de la loi de santé publique 2016-41 publiée au Journal Officiel le 27 janvier 2016 et des dispositions des articles L. 5121-30 et L.5124-17-3 du Code la Santé Publique).Cette mesure d’interdiction doit être appliquée et respectée jusqu’à la remise à disposition normale du médicament, permettant un approvisionnement
continu et approprié du marché national. ANSM - Page 1 sur 2 - 19.01.2026 18:43
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continu et approprié du marché national.

Voir toutes les produits
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Tensions en Zypadhera (olanzapine) : conduites à tenir et mesures pour limiter l’impact

MÉDICAMENTS
DISPONIBILITÉ DES PRODUITS DE SANTÉ

 Voir toutes les produits
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